
______________________________________________________________________________ 
P.O. Box, Casier postal 982, Station “H”, Shaughnessy Village, Montréal, Québec H3G 2M9 

www.shaughnessyvillage.org  

 
 
 
 
 
L’ASSOCIATION du VILLAGE SHAUGHNESSY VILLAGE ASSOCIATION 
 
Montréal, le 15 avril 2008 
 
Ville de Montréal 
Commission permanente 
Service du développement culturel, 
De la qualité du milieu de vie et 
De la diversité ethnoculturelle 
 
 
 
Sujet : Itinérance 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons pris connaissance de votre rapport et y avons apporté toute l’attention voulue. 
Nous aimerions au nom des membres du Village Shaughnessy, et comme résidents d’un 
quartier autrefois tranquille, y apporter les commentaires suivants : 
 
 

1) Votre rapport fait état de la situation des itinérants de Montréal en utilisant des rapports 
qui datent de plus de dix ans. Force est donc de contaster que ce problème dure depuis 
plus de dix ans et n’a toujours pas été résolu. De plus, en tant que résidents du Village 
Shaughnessy, la situation s’est aggravée de façon très importante et il s’agit maintenant 
de bandes d’itinérants qui circulent dans les rues résidentielles, leur nombre augmentant 
d’année en année. Là ou l’on rencontrait un ou 2 itinérants, on en trouve maintenant 5 ou 
10. De plus, cette population est majoritairement autochtone, d’autres vivant avec des 
problèmes de santé mentale. L’Hôpital Douglas est devenu est un beau parc, la rue Ste-
Catherine étant devenu le lieu de résidence de ses patients. Malheureusement, les 
budgets n’ont pas été transférés. 

 
2) Votre rapport fait de belles et nobles propositions, et nous espérons qu’elles viendront en 

aide à ceux et celles qui souhaitent réintégrer une vie sociale normale. Un problème de 
communications semble exister, puisqu’il semble que très peu d’itinérants connaissent les 
ressources existantes, ou que ces ressources ne les accepte pas dans l’état ou ils se 
présentent, c'est-à-dire, soit avec un problème de santé mentale, soit un problème 
d’alcoolisme. Or, les hôpitaux psychiatriques ont fermé leurs lits, les prisons sont pleines. 
C’est donc le résident, sans aucun soutien financier ou matériel, qui hérite de cette 
population.  De plus, un certain nombre d’entre eux ne veulent visiblement pas faire appel 
à ces ressources, leur itinérance étant un choix de vie délibéré.  

 
3) Les organismes prônent la communication, une meilleure compréhension de l’itinérance de 

la part des résidents. De ce fait, d’une manière indirecte, elle rejette la faute de l’exclusion 
sociale sur le résident. Or, c’est l’itinérant qui est en situation d’exclusion sociale, et le 
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plus grand handicap à la communication avec le citoyen est le manque de respect de 
l’itinérant vis-à-vis du résident. La résolution du problème de l’itinérance passe par 
l’éducation de l’itinérant et par l’obligation des autorités à faire respecter les règles de 
base du respect en interdisant, sur les lieux publics, donc la rue : l’alcoolisme, les 
bagarres, l’indécence, les cris, la violence, les bouteilles cassées, etc… Il s’agit là non 
seulement d’une mesure qui permettra au citoyen de mieux vivre avec les itinérants, mais 
qui permettra également aux itinérants de se respecter eux-mêmes. 

Or, le respect de soi est une des premières solutions à l’itinérance. 
Il faut donc prendre toutes les mesures nécessaires pour : 

- interdire d’utiliser la rue comme bar public; 
- interdire d’utiliser la rue comme toilette publique; 
- interdire d’utiliser la rue comme maison de passe; 
 
 

4) En ce qui concerne les mesures que vous proposez, permettez-nous d’y apporter les 
commentaires suivants : 

- Nous appuyons toutes les mesures visant à fournir des logements aux 
itinérants, mais il faut que l’accès à ces logements soit accompagné d’un 
soutien OBLIGATOIRE de soutien psychologique, psychiatrique et de 
travailleurs sociaux; L’accès à un logement n’a jamais résolu les problèmes 
d’itinérance qui sont bien plus complexes et ne se limitent pas aux questions 
matérielles. D’ailleurs, comment se fait-il que les populations autochtones qui 
sillonnent le quartier Shaughnessy ont l’argent pour se payer tout l’alcool 
qu’ils veulent pour être dans un état d’ébriété avancé tous les jours de la 
semaine, alors que cet argent suffirait à payer un loyer. L’argent n’est donc 
pas le vrai problème, dans le cas de la population autochtone, en tous cas. 

- L’initiative créée avec EMU est tout à fait louable, mais leur nombre est 
insuffisant, leurs interventions limitées, les pouvoirs nuls; 

- La présence de cadets est également très appréciée, mais encore une fois, 
leur nombre est insuffisant et leur intervention limitée, leur pouvoir nul. 

 
5) Finalement, ce problème qui existe depuis si longtemps maintenant n’en n’est qu’au stade 

de la consultation, des commissions, des analyses. N’est-il pas venu le temps d’agir et de 
commencer par faire respecter la loi et les règlements en prenant les mesures nécessaires 
pour que leur application soit rendue possible : 

 
- Interdire aux dépanneurs de vendre de la bière à une personne en état 

avancé d’ébriété, plus particulièrement à un alcoolique identifié par la police 
ou les hôpitaux (ne s’agit-il pas là d’une mesure d’assistance à personne en 
danger ?) 

- S’assurer que les policiers surveillent et interdisent le flanage et la 
consommation d’alcool dans la rue, et ce, pas uniquement sur appel d’urgence 
d’un résident, mais sur simple patrouille dans les rues; 

- Exiger plus d’entretien des petites rues et des ruelles par la Ville afin d’éviter 
les problèmes d’insalubrité liés à l’urine et aux excréments des itinérants, 
surtout lorsqu’ils sont nombreux; 

- Avoir des travailleurs de rue de jour et le soir, car c’est à ce moment là que 
les problèmes sont à leur paroxysme. 
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En conclusion, la Ville de Montréal souhaite conserver ses résidents et arrêter l’exode de sa 
population vers les banlieues. Ne pas résoudre le problème de l’itinérance constitue un des 
facteurs qui favorise l’exode du citoyen vers la banlieue qui a besoin de propreté, de sécurité 
et de respect pour vivre, élever sa famille et simplement se sentir chez soi. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur les membres de la commission, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Roger Peace, Président, l’Association du Village Shaughnessy 
 
Isabelle Fougnies, comité affaires municipales, l’Association du Village Shaughnessy 

 

 


